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CONSEIL DES DÉLÉGUÉS
DU MOUVEMENT INTERNATIONAL

DE LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE

Genève, 23-24 novembre 2007

ORDRE DU JOUR
[Annoté]

SÉANCE D'OUVERTURE

Discours liminaire sur l'état du Mouvement, par le président de la Commission 
permanente

1. ÉLECTIONS, ORDRE DU JOUR ET QUESTIONS DE PROCÉDURE

1.1. Ouverture de la session par le président de la Commission permanente de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge

1.2. Élection du président, du vice-président et des secrétaires du Conseil des Délégués

1.3. Adoption de l'ordre du jour du Conseil

2. TRAVAUX DE LA COMMISSION PERMANENTE DE LA CROIX-ROUGE ET DU 
CROISSANT-ROUGE

Rapport sur les travaux de la Commission permanente depuis le Conseil des Délégués 
de 2005 et sur les travaux entrepris au sein du Mouvement dans le cadre de la 
XXIXe Conférence internationale
[Pour décision] – Projet de résolution portant notamment sur le renouvellement de la clé 
de répartition à utiliser pour le financement de la Commission par les composantes du 
Mouvement

3. NATURE SPÉCIFIQUE DE LA CROIX-ROUGE/DU CROISSANT-ROUGE : Vers une
relation privilégiée / unique et des partenariats efficaces entre les États et les 
composantes du Mouvement

[Pour décision] – Projet de résolution visant à mettre en place une « boîte à outils »
concernant les bons partenariats, notamment ceux qui sont pertinents pour le rôle 
d'auxiliaire des Sociétés nationales, en vue de l'approbation par la Conférence 
internationale d'un cadre de référence pour le rôle d'auxiliaire des Sociétés nationales et 
une compréhension commune de ce rôle

4. RÉTABLISSEMENT DES LIENS FAMILIAUX

[Pour décision] – Projet de résolution en vue de l'adoption d'une Stratégie décennale du 
Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge relative au 
rétablissement des liens familiaux (2008-2018)
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5. MIGRATION

[Pour décision] – Projet de résolution indiquant la nécessité d'un cadre d'action pour la 
question de la migration 

6. MESURES SUPPLÉMENTAIRES À L'ACCORD DE SÉVILLE

Rapport et recommandations du Groupe créé par le Conseil des Délégués de 2005, 
dans sa résolution 8.
[Pour décision] – Projet de résolution en vue d’adopter les sept recommandations du 
rapport et de garantir la mise en œuvre intégrale de l'Accord de Séville et des Mesures 
supplémentaires

7. STRATÉGIE POUR LE MOUVEMENT

7.1. Mise en œuvre de la Stratégie pour le Mouvement
Rapport de la Commission permanente sur la mise en œuvre des dix actions de la 
Stratégie et sur l'Action 4 concernant l'examen des forums du Mouvement conformément 
à la résolution 6 du Conseil des Délégués de 2005
[Pour décision] – Projet de résolution en vue de poursuivre la Stratégie et de
- rappeler aux Sociétés nationales l'engagement qu'elles ont pris d'examiner leurs 
statuts pour 2010 (Action 3)
- prendre en compte les recommandations présentées par la Commission permanente 
sur l'organisation de réunions internationales au sein du Mouvement (Action 4)
-  examiner l'étude du CICR sur les problèmes opérationnels et commerciaux et autres 
problèmes non opérationnels liés à l’usage des emblèmes, afin que les règles qui 
régissent l'emploi des emblèmes soient mieux appliquées (Action 10)

7.2. Étude sur les problèmes opérationnels et commerciaux et autres problèmes non 
opérationnels liés à l’usage des emblèmes (Action 10)
[Pour information] – Étude réalisée par le CICR

7.3. Examen des Statuts des Sociétés nationales (Action 3)
[Pour information] – Rapport d'activité de la Commission conjointe CICR/Fédération 
internationale pour les statuts des Sociétés nationales

8. ARMES ET DROIT INTERNATIONAL HUMANITAIRE

Rapport de suivi par le CICR sur la résolution 2 du Conseil des Délégués de 2005
[Pour décision] – Projet de résolution présenté par un groupe de Sociétés nationales et le 
CICR pour faire face aux conséquences, sur le plan humanitaire, de l'emploi des armes 
à dispersion 

9. RAPPORT SUR LE FONDS DE L'IMPÉRATRICE SHÔKEN 
[Pour information] – Rapport d'activité du Fonds de l'impératrice Shôken pour 2006 et le 
premier semestre 2007
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10. TÂCHES STATUTAIRES RELATIVES À LA XXXe CONFÉRENCE INTERNATIONALE
DE LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE

Les commissions se réuniront le 23 novembre 2007. Les composantes du Mouvement 
seront informées sur l'ordre du jour et les questions abordées à la XXXe Conférence 
internationale : les quatre objectifs de la Conférence, le travail en commission et dans le 
Comité de rédaction, les élections de la Commission permanente, les ateliers et toute 
question soulevée par les Sociétés nationales en tant que membres de la Conférence
(Trois commissions parallèles traiteront les mêmes questions.)

10.1. Adoption de l'ordre du jour provisoire de la Conférence
[Pour décision] – Conformément à l'article 14.2 b) des Statuts du Mouvement, le Conseil 
des Délégués adoptera l'ordre du jour provisoire de la Conférence

10.2 Propositions de candidatures aux fonctions de président, vice-présidents, 
secrétaire général, secrétaires généraux adjoints et autres responsables de la 
Conférence 
[Pour décision] – Conformément à l'article 14.2 a) des Statuts du Mouvement, le Conseil 
des Délégués proposera à la Conférence des candidats pour remplir les fonctions 
mentionnées à l'article 11.3

11. DIVERS

12. DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE SESSION DU CONSEIL DES DÉLÉGUÉS

*******************************************

Soirée du 23 novembre

Cérémonie de remise de la ou des médailles Henry-Dunant, suivie d'une réception 
organisée par le CICR et la Fédération internationale


